
 
Votants : 88
Convocation du Conseil de Communauté : 
le 12 octobre 2012
Affichage du Compte-rendu Sommaire : 
le 23 octobre 2012

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du lundi 22 octobre 2012

FINANCES– DECISION MODIFICATIVE N° 1 -  REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES
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C- 26-10-2012

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 22 OCTOBRE 2012

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N° 1 -  REGIE DES ENERGIES 
RENOUVELABLES

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par le Bureau,

Sur Proposition de la Présidente,

VU
- L’instruction budgétaire et comptable M4,
- La  délibération  du  4  Juin  2012  adoptant  le  Budget  Primitif  2012  de  la  régie  des 

énergies renouvelables.

Considérant :

- L’obligation  fiscale  de  régulariser  l’imposition  sur  les  sociétés  de  l’activité 
photovoltaïque des ateliers relais depuis 2009.

- L’imposition de l’activité photovoltaïque à la cotisation foncière des entreprises sur la 
base minimale.

- L’ajustement des amortissements en fonction des réalisations 2012.

Il convient de procéder aux transferts de crédits inscrits comme suit :

DM du 22 octobre 2012 - REGIE DES ENERGIES RENOUVELABLES

Fonctionnement
Dépenses Montants Recettes Montants

Chap 011  Compte 635111 
Cotisat. Foncière des entr. 1 800,00 Chap 042 Compte 777 Quote 

part de subvention 5 500,00

Chap 011  Compte 611 Sous 
traitance générale -4 698,00   

Chap 011 Compte 616 Prime 
d'assurances -2 000,00   

Chap 011 Compte 6287  Remb. 
de frais -3 000,00   

Chap 011 Compte 61558 
Entretien et réparation 10,00   

Chap 011 Compte 617 Etudes et 
recherches 250,00   

Chap 69 Compte 695 Impôts sur 
les bénéfices 12 638,00   

Chap 042 Compte 6811 Dotations 
aux amort. 500,00   

Total 5 500,00 Total 5 500,00Accusé de réception en préfecture
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Investissement
Dépenses Montants Recettes Montants

Chap 23 Compte 2315 
Installations, mat. et out. -5 000,00 Chap 040 Compte 28151 Amort. 

Instal. Mat. -5 000,00

Chap 040 Compte 13912 Subv. 
d'inv. Régions 5 500,00 Chap 040 Compte 28135 Amort. 

Constructions 5 500,00

Total 500,00 Total 500,00

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir :

- Adopter la Décision Modificative n° 1 de l’exercice 2012 dans les mêmes conditions de 
vote que le Budget Primitif 2012.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 88 
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Thierry DEVAUTOUR

Vice-Président Délégué
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